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Communiqué            25 novembre 2024 

Rencontres de la Transmission Reprise   
 

Le constat est édifiant : un quart des dirigeant de PME et d’ETI a plus de 60 ans et 
11 % plus de 66 ans. Or, un tiers des dirigeants âgés de 65 ans ou plus ne se 

préoccupe pas encore de la transmission de son entreprise ! Conséquence, comme 
le notait le rapport d’information de la Délégation aux entreprises du Sénat en 

octobre 2022, la diminution du nombre des cessions est constante depuis 2010. Elle 
a baissé de 19 % durant la décennie 2010/2020. 

Face à cette situation inquiétante qui fragilise la survie des entreprises, affaiblit la 
vitalité des territoires, la compétitivité de l’économie et menace l’emploi, le réseau 
des CCI a fait de la transmission et de la reprise une priorité stratégique. Les défis à 
relever sont cruciaux. Entre 2022 et 2032, pas moins de 700 000 entreprises seront 

à céder. Et la transmission est aussi un enjeu en termes d’emplois. 50 000 
transmissions réalisées en une année, ce sont 770 000 emplois sauvegardés. Un 
chiffre à rapporter aux 265 000 postes générés par la création d’entreprise en cinq 
ans… 

Faute de repreneur, un départ à la retraite peut déboucher sur la perte des savoir-

faire, des brevets, des emplois, de notre compétitivité et, selon les secteurs, de notre 

souveraineté économique. 

Du 6 novembre au 9 décembre 2024, le réseau des CCI organise le Mois de la 

Transmission-Reprise d’entreprise pour sensibiliser à l’importance de cet enjeu 

national.  

Dans le Gers, les Rencontres de la Transmission Reprise sont organisées par la CCI 

et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat pour sensibiliser, informer et conseiller à 

la cession et à la reprise et fournir des informations clés et des conseils, collectifs ou 

personnalisés, aux cédants et aux repreneurs potentiels. Elles auront lieu le 2 

décembre prochain de 8h45 à 13h à la CCI. 

PROGRAMME COMPLET : 

• 8 h 45 - 9 h 00 : Accueil - café 

• 9 h 00 : Conférence inaugurale : « Cédants et repreneurs : pour une 
transmission gagnant/gagnant » - Témoignages 
• 9 h 45 - 13 h 00 - Rendez-vous Experts avec vos conseillers Chambre de 
Commerce et d'Industrie / Chambre de Métiers et de l'Artisanat / Chambre 
d'Agriculture, Experts-comptables, Notaires, Avocats, Banques, CARSAT et les 

structures partenaires 
• 13 h 00 : Clôture des Rencontres 

 
Inscription : https://bit.ly/3CAz71D 
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